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Mme LACAZE KARINE
3 COTE DE DEZES
15600 ST ETIENNE DE MAURS

Votre contact en direct
044pierre-jean.fleys@francetravail.net

AURILLAC, le 25 novembre 2025

Numéro France Travail 10071975943

Références à rappeler
numéro identifiant  0547402C

Objet : Régularisation de paiement

Madame,

Nous vous avons adressé une avance sur les allocations du mois d'octobre 2025 en tenant compte de
l'activité que vous aviez déclarée.

Dans le mois qui a suivi, nous n'avons pas reçu le bulletin de salaire qui devait permettre de régulariser ce
versement. Aussi, celui-ci ne peut être considéré comme dû.

C'est pourquoi il sera récupéré sur le montant de vos prochaines allocations, si vous ne nous transmettez
pas immédiatement votre bulletin de salaire.

De plus, en l'absence de ce justificatif, nous ne pourrons effectuer le paiement des allocations des mois à
venir qu'après réception des bulletins de salaire correspondants.

Dans cette attente, veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le Directeur

FRANCE TRAVAIL AUVERGNE-RHONE-ALPES
Adresse de correspondance

FRANCE TRAVAIL TSA 61148   35902 RENNES CEDEX 09

AFT AURILLAC  9 AV COMMANDANT MONRAISSE   15013 AURILLAC CEDEX
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